ART. 19 N° 494

ASSEMBLEE NATIONALE

7 mai 2025

SOINS PALLIATIFSET D’ACCOMPAGNEMENT - (N° 1281)

Commission
Gouvernement
Retiré
AMENDEMENT N 494
présenté par
M. Isaac-Sihille
ARTICLE 19

Supprimer lesalinéas 4 a 6.

EXPOSE SOMMAIRE
L e présent amendement vise a supprimer la tracabilité de la sédation profonde et continue telle que

proposée par |’ article 19 de la présente proposition de loi car un exces de formalisme peut se révéler
contre-productif pour la pratique médicale.
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